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Préfecture du Nord / cabinet du préfet / direction des sécurités

• arrêté  préfectoral  du  31  janvier 2023  portant  autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection provisoire de voie publique pour l’édition 2023 du carnaval de Dunkerque, à
l’occasion de la bande de Dunkerque, le dimanche 19 février 2023

Préfecture du Nord / secrétariat général commun départemental du Nord

• arrêté du 17 janvier 2023 portant désignation des membres du comité social de la préfecture
du  Nord  et  du  secrétariat  général  commun  départemental  du  Nord  et  de  sa  formation
spécialisée

Préfecture du Nord / secrétariat général / direction de la coordination des politiques publiques

• arrêté  du  26  janvier  2023  portant  modification  de  la  composition  de  la  sous-formation
carrière de la formation « sites et paysages » de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites

• arrêté préfectoral  du 2  février  2023 portant  homologation de la  convention-cadre action
coeur de ville en convention d’opération de revitalisation de territoire multisite de la ville de
Maubeuge intégrant les communes de Jeumont et Aulnoye-Aymeries

Direction départementale des territoires et de la mer du Nord

• arrêté préfectoral 2023-25-01 du 1er février 2023

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Lille

• décision du 23 janvier 2023 portant délégation de signature à monsieur Damien Martin









































Article 2 -

Dans le cadre de la GBCP, Monsieur Martin est autorisé, sur le budget de fonctionnement de ses 
établissements 

A - En dépense 

1. à saisir les bons de commandes et les engagements juridiques à hauteur maximale de 1500 euros
2. à constater et certifier du service fait

B - En recette 

1. à pré-liquider les recettes concernant les prestations gérées au travers du logiciel VEM
2. à liquider les recettes des autres prestations liées à l'activité de restauration

Article 3 -

La présente délégation sera exercée à l'exclusion notamment : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

de toutes les décisions de recrutement revêtant un caractère définitif ainsi que les décisions de 
recrutement sur poste vacant, 
des conventions de stage, et de tout autre type de conventions ou contrats 
des états de service requis pour la présentation d'un concours ou d'un examen professionnel, 
des décisions ou mesures disciplinaires autres que celles expressément prévues par le présent 
arrêté, 
des mesures de caractère statutaire comportant des incidences sur la carrière des personnels autres 
que celles prévues par les textes réglementaires à l'exemple du pouvoir d'évaluation et de notation, 
de toutes mesures et décisions relevant de la compétence du directeur du CROUS, d'une instance 
paritaire ou de toute autre instance compétente, 
de matières relevant de la compétence exclusive de l'agent comptable du CROUS ou de tout autre 
responsable de service.de service. 
des états attestant de la position administrative de l'agent. 

Article 4 -

La présente décision, qui prend effet à compter du 1er février 2023, s'applique pendant toute la durée 
de l'intérim de l'agent soit jusqu'au 30 avril 2023. 

Article 5 

Madame la Directrice Adjointe du CROUS est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'intéressé. 
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Fait à LILLE, le 23 ja vier 2023 
Le Directeur Général u CROUS 

Emmanuel PARISIS 

... ------· 

M. MARTIN

Intérim restaurant Douai 


